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ANTIVOL POUR COLONNE DE DIRECTION
DE VEHICULE AUTOMOBILE

La présente invention concerne un verrou pour antivol de colonne de 

direction de véhicule automobile.

L’invention se rapporte au domaine des verrous et antivols pour colonne de 

direction de véhicules automobiles destinés, en particulier, à commander le 

déblocage d’une colonne de direction du véhicule lors de l’allumage du véhicule 

automobile.

Il est connu que les antivols pour colonne de direction, comprenant au moins, 

un stator, un rotor et une came, peuvent être maintenus dans des positions bien 

distinctes grâce à différentes positions angulaires indexées :

une position angulaire extrémale neutre «Stop», dans laquelle l’antivol 

verrouille la colonne de direction,

une position angulaire intermédiaire « Marche », dans laquelle le véhicule 

est alimenté électriquement, et autorise la mise en route du moteur 

thermique du véhicule, et

une position angulaire extrémale active « Démarrage » ou « Start », dans 

laquelle en plus des fonctions « Marche », le démarreur est alimenté pour 

mettre en marche le moteur thermique du véhicule.

Bien entendu, d’autres positions peuvent exister comme par exemple la 

position angulaire intermédiaire « Accessoires », permettant d’alimenter 

électriquement quelques accessoires, tels que la radio, typiquement disposée entre la 

position angulaire extrémale neutre « Stop » et la position angulaire intermédiaire 

« Marche ».

Une fois le moteur mis en fonctionnement, l’antivol est automatiquement 

ramené de la position « Démarrage » à la position « Marche » par une force de 

rappel. La position « Marche » est la position utilisée en roulage du véhicule.

Il est connu un système d’indexage mécanique qui permet de maintenir 

l’ensemble clef / rotor / came en position stable tant qu’une action volontaire de 

Lutilisateur ne modifie pas cette position pour, par exemple, couper le moteur en 

tournant la clef de la position « Marche » à la position « Stop ». On appelle « action
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volontaire de l’utilisateur » une simple rotation de la clef à l’encontre du couple 

d’indexage, par exemple de l’ordre de 0,2 à 0,4 N.m.

Un premier inconvénient de ce type de verrou est que la clef peut sortir de sa 

position indexée en cas d’action involontaire du type « coup de genou dans la clef en 

conduisant ». Dans ce cas, l’antivol peut alors atteindre une position angulaire où les 

fonctions électriques « Marche » ne sont plus assurées, et provoquer ainsi l’arrêt 

involontaire du moteur en roulant.

Un second inconvénient de ce type de verrou est que lors d’un démarrage 

moteur, du fait du retour automatique de la clef en position « marche » par rappel 

ressort, si la clef est relâchée brutalement sans accompagnement de la main de la 

position « Démarrage » à la position « Marche », la position indexée « marche » peut 

être dépassée due à l’inertie de l’ensemble clef / rotor / came. L’antivol est alors 

positionné dans un angle non indexé (et non stable). Par conséquent, les vibrations de 

roulage peuvent entraîner l’antivol dans une position angulaire où le contact 

électrique « Marche » est perdu, impliquant un arrêt involontaire du moteur.

La présente invention a pour but d’éviter ces problèmes sécuritaires.

A cet effet, la présente invention propose un verrou pour antivol de colonne 

de direction de véhicule automobile comprenant :

un stator comprenant une tête de stator dans laquelle est ménagée une 

ouverture,

un rotor monté mobile en rotation par rapport au stator autour d’un axe et 

comprenant une collerette annulaire,

une came destinée à être solidaire en rotation du rotor,

un élément élastique agencé entre la came et le rotor pour solliciter 

axialement ledit rotor en poussée,

dans lequel l’ouverture est conformée pour que sa coopération avec la collerette 

annulaire bloque la rotation du rotor dans un sens de rotation prédéterminé à partir 

d’une position angulaire prédéterminée et autorise la rotation du rotor au-delà de la 

position angulaire prédéterminée par enfoncement préalable du rotor.

Un tel verrou pour antivol de colonne de direction de véhicule automobile 

propose une nouvelle cinématique du rotor pour passer de la position angulaire 

intermédiaire « Marche » à la position angulaire extrémale neutre dite « Stop » 
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relative à l’arrêt du moteur. Ainsi, lorsque l’antivol est en position « Marche », 

l’utilisateur est obligé de pousser la clef pour réaliser la rotation en direction de la 

position « Stop ».

Si la clef n’est pas poussée, la rotation de celle-ci est impossible. Ainsi il 

n’est plus possible en cas d’action involontaire du type « coup de genou dans la clef 

en conduisant » de sortir la clef de sa position indexée en provoquant l’arrêt 

involontaire du moteur en roulant.

De même, il n’est plus possible de provoquer l’arrêt involontaire du moteur 

lors du retour automatique de la clef en position « marche » par une force de rappel, 

lorsque la clef est relâchée brutalement sans accompagnement de la main de la 

position angulaire extrémale active « Démarrage » à la position « Marche ».

Ainsi, le verrou de l’invention permet de manière simple et très efficace 

d’éviter les problèmes sécuritaires de l’art antérieur.

Suivant des modes de réalisation préférés, le verrou pour antivol de colonne 

de direction de véhicule automobile selon l’invention comprend une ou plusieurs des 

caractéristiques suivantes, prises séparément ou en combinaison :

la collerette annulaire comprend une extension qui s’étend axialement vers la 

tête du rotor destinée à recevoir un insert sur un premier secteur angulaire, et 

l’ouverture est sensiblement circulaire et comporte un dégagement pour 

autoriser le passage de l’extension de la collerette annulaire, le dégagement 

s’étendant radialement vers l’extérieur de l’ouverture sur un second secteur 

angulaire et étant conformé pour que sa coopération avec la collerette 

annulaire retienne axialement le rotor dans la tête du stator ;

la position angulaire prédéterminée est une position angulaire 

intermédiaire disposée entre une position angulaire extrémale neutre et une 

position extrémale angulaire active; et

l’ouverture est conformée pour que sa coopération avec la collerette annulaire 

autorise la rotation du rotor dans un sens de rotation contraire au sens de 

rotation prédéterminé jusqu’à une position angulaire extrémale active, telle 

que la position démarrage.
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Selon un deuxième aspect, l’invention concerne également un antivol de 

colonne de direction pour véhicule automobile, caractérisé en ce qu’il comporte au 

moins un verrou tel que défini ci-avant.

D’autres caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à la lecture 

de la description qui suit d’un mode de réalisation préféré de l’invention, donné à 

titre d’exemple non limitatif et en référence aux dessins annexés sur lesquels :

la figure 1 représente une vue en perspective d’un antivol de colonne de 

direction de véhicule automobile,

la figure 2 représente une vue en éclaté du verrou de l’antivol de la figure 1, 

la figure 3 illustre une vue en perspective du rotor du verrou de la figure 2, 

la figure 4 illustre une vue en perspective de la tête de stator de la figure 2, 

les figures 5 et 6 représentent des vues en coupe du verrou de la figure 2 

respectivement lorsque le rotor est dans une position dite « rentrée » et une 

position dite « sortie »,

la figure 7 illustre une vue en perspective du verrou de la figure 2 avec le 

rotor du verrou en position « sortie »,

les figures 8 et 9 représentent des vues en coupe du verrou de la figure 2 

respectivement lorsque le verrou est en position « Stop », « Marche », et 

la figure 10 représente une vue analogue à la figure 9, le conducteur appuyant 

le rotor pour passer de la position « Marche » à la position « Stop » pour 

pouvoir retirer la clé.

Sur les différentes figures, les éléments analogues sont désignés par des 

références identiques. En outre, les différents éléments ne sont pas nécessairement 

représentés à l’échelle afin de présenter une vue permettant de faciliter la 

compréhension de l’invention.

La figure 1 illustre un antivol 2 de colonne de direction, à verrou insérable, 

destiné à être monté dans un véhicule automobile pour en sécuriser la direction. 

L’antivol 2 comprend un corps d’antivol 4 à l’intérieur duquel un verrou 6 est destiné 

à être inséré et solidarisé.
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Comme représenté sur la vue en éclaté de la figure 2, le verrou 6 comporte un 

stator 8, un rotor 10, une came 12 et un élément élastique 14.

Le stator 8 comprend une tête de stator 16. La tête du stator 16 peut être 

solidarisée au corps d’antivol 4. A l’avant, une ouverture 18 est ménagée dans la tête 

de rotor pour permettre l’accès à la tête du rotor. A l’arrière, la tête de stator 16 

présente un logement de forme adaptée pour recevoir le rotor 10, par exemple de 

forme générale cylindrique.

Le rotor 10 est monté mobile en rotation par rapport au stator autour d’un axe 

noté I-I. Le rotor est susceptible d’être mobile en rotation axiale autour de cet axe I-I 

par entraînement en rotation d’un insert de clé pour commander un moyen de 

verrouillage de l’antivol 2.

Le rotor 10 présente une entrée de clé 20 ménagée à l'extrémité avant 

également appelée tête de rotor. Il est entendu que, dans l'ensemble de ce texte, le 

terme rotor désigne très généralement tout sous-ensemble comprenant un corps de 

rotor à travers lequel sont ménagés des fentes radiales 22 à même de recevoir des 

paillettes qui sont montées mobiles en translation radiale et qui sont couplées à des 

ressorts de rappel les entraînant en permanence dans des positions saillantes par 

rapport au corps du rotor. Les paillettes permettent la libération du rotor lorsqu’un 

insert de clé correspondant au codage formé par la disposition des paillettes est 

introduit dans le rotor.

La rotation de la clé est susceptible d’entraîner la rotation du rotor 5 dans une 

première position angulaire extrême neutre, dite position neutre, comme la position 

« stop », deux positions angulaires intermédiaires, dites positions « Marche » et 

« Accessoires » et une deuxième position angulaire extrême active, opposée à la 

première position angulaire extrême neutre, dite position « Démarrage ».

Les positions « Neutre », « Intermédiaires » et « Démarrage » se succèdent 

lorsque le rotor 10 est déplacé de la position « Neutre » vers la position 

« Démarrage ». Après son passage par la position démarrage, le rotor 10 est 

élastiquement ramené par un ressort de rappel vers sa position intermédiaire 

« Marche ».

Le moyen de verrouillage comporte un pêne 24 monté mobile entre une 

position escamotée dans laquelle le pêne 24 est maintenu à distance d’une colonne de 
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direction (non représentée) et une position de saillie, comme illustrée sur la figure 1, 

dans laquelle il bloque la colonne de direction du véhicule automobile.

Pour cela, la came 12 est destinée à être solidaire en rotation du rotor, de sorte 

que la rotation du rotor 10 permette de contrôler la translation du pêne 24.

Le pêne 24 est généralement en position de saillie dans la colonne de 

direction lorsque le rotor 10 est en position neutre, le pêne 24 étant maintenu rentré, 

en position escamotée, dans les autres positions angulaires du rotor 10. Le pêne 24 

est sollicité en poussé en position de saillie par un ressort de pêne.

L’élément élastique 14 est agencé coaxialement entre la came 12 et le rotor 

10 pour solliciter axialement ledit rotor 10 en poussée. Par exemple l’élément 

élastique 14 est un ressort de compression. Le rotor 10 est ainsi en liaison glissière 

avec la came 12, c’est-à-dire que le rotor 10 est lié en rotation avec la came 12 mais 

pas en translation, l’élément élastique 14 repoussant le rotor 10 en position non 

enfoncée.

En outre, le rotor 10 comprend une collerette annulaire 26.

Selon l’invention, l’ouverture 18 est conformée pour que sa coopération avec 

la collerette annulaire 26 bloque la rotation du rotor 10 dans un sens de rotation 

prédéterminé à partir d’une position angulaire prédéterminée et autorise la rotation 

du rotor 10 au-delà de la position angulaire prédéterminée par enfoncement préalable 

du rotor.

Selon un mode de réalisation de l’invention, la position angulaire 

prédéterminée est une position angulaire intermédiaire, par exemple la position 

« Marche », disposée entre une position angulaire extrémale neutre, position « Stop » 

et une position extrémale angulaire active, position « Démarrage ».

Par ce moyen, la clé ne peut pas être extraite du verrou 6 par un simple 

mouvement de retrait en position « Stop ». Il est nécessaire d'enfoncer préalablement 

la clé dans le verrou 6 pour pouvoir ensuite l'en extraire. On prévient ainsi toute 

extraction intempestive ou malveillante de la clé, notamment en raison du danger que 

l'extraction de la clé représente lorsque le véhicule est en marche.

Selon un mode de réalisation préféré visible sur les figures 3 et 4, la collerette 

annulaire 26 comprend une extension 28 qui s’étend axialement vers la tête du rotor 

10 sur un premier secteur angulaire d’angle Θ1.
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En outre, l’ouverture 18 est sensiblement circulaire de rayon RI et comporte 

un dégagement 30 pour autoriser le passage de l’extension 28 de la collerette 

annulaire 26. Le dégagement 30 s’étend radialement vers l’extérieur de l’ouverture 

18 sur un second secteur angulaire d’angle noté Θ2. En d’autres termes, sur le second 

secteur angulaire d’angle noté Θ2, l’ensemble formé par l’ouverture 18 et le 

dégagement 30 est sensiblement circulaire de rayon R2 strictement supérieur au 

rayon Rl. L’angle Θ2 est au moins égale à l’angle Θ1.

Le dégagement 30 comporte également une butée radiale 32 conformée pour 

bloquer la rotation du rotor 10, lors de la rotation du rotor 10 dans le sens anti-horaire 

à partir de la position angulaire prédéterminée.

De plus, le dégagement 30 est conformé pour que sa coopération avec la 

collerette annulaire 26 retienne axialement le rotor 10 dans la tête du stator 16. A cet 

effet, la tête de stator 16 présente une butée axiale 34 située du côté de l’avant du 

rotor. La butée axiale 34 est conformée pour retenir axialement le rotor 10 dans la 

tête de stator 16 tout en permettant l’enfoncement du rotor 10.

En d’autres termes :

lorsque l’extension 28 de la collerette annulaire 26 n’est pas en face du 

dégagement 30, le rotor est retenu en translation dans une position dite 

« rentrée » comme illustré sur la figure 5, et

lorsque l’extension 28 de la collerette annulaire 26 est en face du dégagement

30, le rotor est poussé par l’élément élastique 14 et par conséquent translate 

selon l’axe I-I dans une position dite « sortie » comme illustré sur les figures 

6 et 7.

Selon un autre mode de réalisation, l’ouverture est en outre conformée pour 

que sa coopération avec la collerette annulaire 26 autorise la rotation du rotor dans 

un sens de rotation contraire au sens de rotation prédéterminé jusqu’à une position 

extrémale active, telle que la position « Démarrage ». Ainsi, selon l’invention, 

l’angle Θ2 est supérieur à l’angle Θ1 autorisant une rotation du rotor 10 dans le sens 

horaire entre la position « Marche » et la position « Démarrage », c’est-à-dire lorsque 

le rotor 10 est en position « sortie ».

Le dégagement 30 comporte en outre une butée radiale supplémentaire 36 

correspondant à la position « Démarrage » conformée pour bloquer la rotation du
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rotor 10 dans le sens de rotation contraire au sens de rotation prédéterminé, c’est-à- 

dire le sens horaire au-delà de la position « Démarrage ».

Un exemple de fonctionnement du verrou va maintenant être décrit en 

référence aux figures 8 à 10.

On suppose en référence à la figure 8, que le véhicule est à l’arrêt et que le 

conducteur introduit la clé (non représentée) dans le rotor 10 suivant l’axe I-I pour 

mettre en marche le véhicule. Le verrou 6 est alors dans la position angulaire 

« Stop » indiquée PS sur la figure 4. Le rotor est en position « rentrée ».

Puis, l’utilisateur commence à tourner la clé dans le sens de rotation horaire, 

faisant tourner le rotor 10 dans la tête de stator 16. Tant que le verrou 6 n’a pas 

atteint la position angulaire prédéterminée, par exemple la position intermédiaire 

« Marche » PIM, le rotor 10 reste en position « rentrée ».

Lorsque le rotor 10 atteint la position intermédiaire prédéterminée par 

exemple « Marche » PIM (figure 9), le rotor 10 translate en position « sortie » sous 

l’action du ressort 14 selon la flèche Fl (figure 9). La butée axiale 34 retient 

axialement le rotor 10 dans la tête de stator 16 dans cette position « sortie ».

Dès que le rotor 10 est dans cette position « sortie », l’extraction de la clé est 

impossible.

La rotation du rotor 10 peut être poursuivie dans le sens horaire jusqu’à la 

position « Démarrage ». Entre la position angulaire prédéterminée, ici la position 

intermédiaire « Marche » et la position angulaire « Démarrage », le rotor 10 reste en 

position « sortie » sous l’action du ressort 14 et est retenu dans la tête de stator 16 par 

la butée axiale 34.

La rotation du rotor 10 dans le sens horaire est interdite au-delà de la position 

« Démarrage » par la mise en butée de l’extension 28 de la collerette 26 contre la 

butée radiale 36.

Après le démarrage moteur en position « Démarrage », le verrou revient 

automatiquement en position « Marche », le rotor étant toujours en position 

« Sortie » au cours de sa rotation dans le sens anti-horaire.

A partir de la position angulaire prédéterminée, la position « Marche » dans 

cet exemple, lorsque le conducteur tourne la clé en sens inverse (sens de rotation 
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anti-horaire), la rotation du rotor 10 est interdite par la mise en butée de l’extension 

28 de la collerette 26 contre la butée radiale 32. Il n’est donc pas possible de faire 

tourner le rotor 10 à partir de la position intermédiaire « Marche » PIM pour lui faire 

regagner la position « Stop » et ôter la clé.

5 Dans cette position de butée, le conducteur doit alors enfoncer le rotor 10

dans la tête de stator 16 (flèche F2 sur la figure 10), permettant le franchissement de 

la butée radiale 32 par l’extension 28 de la collerette 26.

Avant d’atteindre la position «Stop » PS, le rotor 10 retourne en position 

initiale « rentrée » (figure 8) jusqu’à mise en butée de l’extension 28 de la collerette 

10 26 contre la butée axiale 34.

Puis le conducteur continue de tourner le rotor 10 pour atteindre la position 

stop dans laquelle le conducteur peut alors extraire la clé du verrou 6.



3026698

5

10

15

20

25

30

35

-10-

REVENDICATIONS

1. Verrou (6) pour antivol de colonne de direction de véhicule automobile 
comprenant :

- un stator (8) comprenant une tête de stator (16) dans laquelle est ménagée une 
ouverture (18),
un rotor (10) monté mobile en rotation par rapport au stator (8) autour d'un axe 
et comprenant une collerette annulaire (26),
une came (12) destinée à être solidaire en rotation du rotor (10),
un élément élastique (14) agencé entre la came (12) et le rotor (10) pour 
solliciter axialement ledit rotor en poussée,

dans lequel l'ouverture (18) est conformée pour que sa coopération avec la collerette 
annulaire (26) bloque la rotation du rotor (10) dans un sens de rotation prédéterminé à 
partir d'une position angulaire prédéterminée et autorise la rotation du rotor (10) au- 
delà de la position angulaire prédéterminée par enfoncement préalable du rotor (10), 
dans lequel :

la collerette annulaire (26) comprend une extension (28) qui s'étend axialement 
vers la tête du rotor (10) destinée à recevoir un insert sur un premier secteur 
angulaire, et
l'ouverture (18) est sensiblement circulaire et comporte un dégagement (30) 
pour autoriser le passage de l'extension (28) de la collerette annulaire (26), le 
dégagement (30) s'étendant radialement vers l'extérieur de l'ouverture (18) sur 
un second secteur angulaire et étant conformé pour que sa coopération avec la 
collerette annulaire (26) retienne axialement le rotor (10) dans la tête du stator 
(16).

2. Verrou selon la revendication 1, dans lequel la position angulaire 
prédéterminée est une position angulaire intermédiaire disposée entre une position 
angulaire extrémale neutre et une position extrémale angulaire active.

3. Verrou selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 
lequel l'ouverture (18) est conformée pour que sa coopération avec la collerette 
annulaire (26) autorise la rotation du rotor (10) dans un sens de rotation contraire au 
sens de rotation prédéterminé jusqu'à une position angulaire extrémale active, telle 
que la position démarrage.

4. Antivol (2) de colonne de direction pour véhicule automobile, 
caractérisé en ce qu'il comporte au moins un verrou (6) selon l'une quelconque des 
revendications 1 à 3.
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